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Vue d’ensemble
Qui finance
le droit de prêt ?

Collectivités locales, 
associations...Etat

Qui verse
le droit de prêt ? FournisseursEtat

Qui gère
le droit de prêt ? Organisme de gestion

Qui bénéficie
du droit de prêt ?

Auteurs
(régime de retraite)

Auteurs, éditeurs
(droits d’auteur)



Schéma : avant / après la loi
Prix public de l'ouvrage : 20,00 € HT

AVANT LE 1er AOUT 2003 PLAFONNEMENT
(TAUX DE RABAIS MOYEN DES RABAIS A

ESTIMÉ A 22%) 9% DU PRIX PUBLIC

4,40 € Rabais 1,80 €
Rabais 6% versés

obtenu 1,20 € au titre du
droit de prêt

15,60 € 15,60 € 18,20 € 17,00 €

Coût Chiffre Coût Chiffre

d'acquisition d'affaires du d'acquisition d'affaires du

pour les fournisseur pour les fournisseur

collectivités collectivités

(tout livre non scolaire acquis par une bibliothèque de prêt)



Perception du droit de prêt

Organisme de gestion

Centre de traitement

(2) Facture

(3) Déclaration (3bis) Déclaration(4) Facture

(5) Versement

Fournisseur Bibliothèque
(1) Commande



Application aux marchés publics

1er août 2003

Reconduction

1er août 2004

marché 1 an 
reconductible (2X)

Nouveau marché
(pft 9 %, rvt 6 %)

marché 1 an 
reconductible (2X)

Nouveau marché
(pft 12 %, rvt 3 %) (puis pft 9 %, rvt 6 %)

Conditions initiales inchangées
(ni plafonnement, ni reversement)

Conditions initiales inchangées
(ni plafonnement, ni reversement)

marché 1 an 
reconductible (2X)

plafonnement 12 %
reversement 3 %

plafonnement 9 %
reversement 6 %



Application aux marchés publics

1er août 2003 1er août 2004

marché ferme 3 ans
Continue à courir dans les conditions initiales

(rabais non plafonné, pas de reversement de droit de prêt)

marché ferme 3 ans Conditions initiales inchangées
(ni plafonnement, ni reversement)

marché ferme 3 ans plafonnement 12 %
reversement 3%

Nouveau marché
(pft 9%, rvt 6%)

plafonnement 9 %
reversement 6%

plafonnement 12 %, versement 3% plafonnement 9%, versement 6%ni plafonnement, ni versement
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